
 

 

Communiqué de Presse    Bonn, Paris, La Haye, Madrid, le 6 février 2012 

 

Correspondants Informatique et Libertés : 

Gardiens de la vie privée en Europe, en entreprise et dans les collectivités ! 

 

Le 25 janvier, la Commission européenne a adopté une proposition de règlement en vue d’établir le 

futur cadre pour la protection de la vie privée dans l’Union européenne.   

 

Le texte impose aux organismes traitant des données personnelles la mise en œuvre de mesures 

responsables pour se mettre en conformité avec les nouvelles règles « Informatique et Libertés », 

dont la désignation d’un “délégué à la protection des données” dans les entreprises de plus de 250 

salariés, les organismes publics et les organismes dont les activités principales consistent en des 

traitements qui exigent un suivi régulier et systématique des personnes concernées.  

 

CEDPO, (Confederation of European Data protection Associations) se félicite de la reconnaissance du 

Délégué à la protection des données  en tant qu’acteur clé de la protection des données personnelles 

dans la proposition de règlement. Le Délégué à la protection des données est l’équivalent du 

correspondant « informatique et libertés » (CIL) en France.  

 

“Dans l’ensemble de l’Union européenne, de plus en plus de sociétés vont prendre conscience des 

avantages de disposer de leurs propres gardiens de la vie privée”, commente Christoph Klug de la 

GDD allemande. “Les correspondants à la protection des données personnelles contribueront à rendre 

plus effective la protection des données personnelles, à réduire les contraintes administratives 

inutiles, et à créer la confiance”, poursuit Klug. Sachiko Scheuing de la NGFG néerlandaise explique 

que “l’impact positif des correspondants à la protection des données personnelles est déjà démontré 

par une étude du Ministère de la justice néerlandais. Nous sommes heureux que cela soit reconnu au 

niveau européen.”  

 

Au vu des sanctions en jeu qui peuvent aller, dans le nouveau texte, jusqu’à 2% du chiffre d’affaires 

mondial, les organisations seront soulagées de trouver en leur Délégué à la protection des données 

un partenaire fiable et un expert en protection des données personnelles. 

 

La proposition de règlement de la Commission offre une grande flexibilité dans la désignation du 

Délégué à la protection des données. “Les organismes peuvent désigner un Délégué en interne ou une 

personne extérieure à l’organisme en fonction de leurs besoins propres. Il est même possible pour un 

groupe de sociétés de désigner un seul et même Délégué Européen à la protection des données 

personnelles. La flexibilité offerte par la proposition de règlement permet de répondre aux spécificités 

de chaque organisation et de s’adapter à toutes les tailles d’entreprises” déclare Cecilia Alvarez de 

l’APEP espagnole. 

 

“Maintenant que le projet tant attendu a été officiellement publié, les membres de CEDPO joignent 

leurs forces pour apporter aux institutions européennes des contributions constructives en vue de 

définir le Délégué du futur ”, indique Pascale Gelly de l’AFCDP française. “En particulier, CEDPO 

partagera son expérience pan-européenne sur des sujets tels que les qualifications requises des 

Délégués à la protection des données personnelles, le champ de leurs compétences et comment 



 

 

assurer leur indépendance”. « CEDPO est ainsi ravie de publier aujourd’hui son étude comparative de 

la fonction de DPO dans 12 Etats membres de l’Union Européenne ». 

 

Des précisions concernant la désignation, les tâches, la certification, le statut, les pouvoirs et les 

ressources du Délégué en Europe restent nécessaires. CEDPO est prête à contribuer à l’élaboration 

du futur rôle du Délégué à la protection des données personnelles dans le cadre du processus 

législatif. 

 
A propos de CEDPO 

CEDPO a été créée en septembre 2011 par des associations européennes de protection des données personnelles, à savoir, 

l’AFCDP (Association Française des Correspondants à la Protection des Données à Caractère Personnel) en France, l’APEP 

(Asociación Profesional Española de Privacidad) en Espagne, la GDD (Gesellschaftfür Datenschutz und Datensicherheit) en 

Allemagne, et la NGFG (Nederlands Genootschaap van Functionarissenvoor de Gegevensbescherming) dans les Pays Bas.  

CEDPO a pour objet de promouvoir le rôle du délégué à la protection des données personnelles, de fournir des conseils 

pour une protection des données personnelles prenant en compte les intérêts en présence, pragmatique et effective et de 

contribuer à une meilleure harmonisation de la règlementation et des pratiques en matière de protection des données 

personnelles au sein de l’UE/EEA. 

A propos de la GDD (Allemagne)  

L’association allemande pour la protection et la sécurité des données (GesellschaftfürDatenschutz  und Datensicherunge.V., 

GDD) a été créée en 1977. La GDD est un organisme à but non lucratif ayant  pour objet la protection effective et 

pragmatique des données. Avec plus de 2400 membres–  essentiellement des sociétés – la GDD est l’association de 

protection des données leader en  Allemagne. Outre le fait de fournir différentes prestations à ses membres, telles que de  

l’enseignement, de la formation et la certification des DPO, des guides pratiques et des opportunités  de mise en contact de 

professionnels de la protection des données à travers toute l’Allemagne, la GDD  représente également la position de ses 

membres à un niveau national et européen.  

Contact : Christoph Klug, Tel.: +49-170-4878062; E-Mail: klug@gdd.de, Website: http://www.gdd.de  

A propos de l’AFCDP (France)  

L’AFCDP, Association Française des Correspondants à la Protection des Données, a été créée en 2004 suite  à la réforme de 

la loi du 6 janvier 1978 sur la protection des données à caractère personnel, qui a donné naissance à la fonction de DPO 

(«Correspondant à la protection des données à caractère personnel» également appelé CIL, « Correspondant Informatique 

& Libertés »). L’AFCDP est un lieu d’échange qui accueille toute personne intéressée par la protection des données à 

caractère personnel: CIL, chargés de la protection des données, avocats, responsables ressources humaines, DSI, RSSI, 

directeurs qualité et directeurs conformité, professionnels du e-commerce et du marketing … Plus de 1.000 personnes ont 

déjà rejoint cette association à but non lucratif. L’AFCDP encourage la discussion et les échanges d’informations en matière 

de protection des données personnelles en vue de faciliter la communication entre ses membres et de promouvoir les 

meilleures pratiques. L’AFCDP entretient un dialogue avec la CNIL et d’autres autorités concernées au niveau français et 

européen par la protection des données personnelles.  

Contacts : Paul-Olivier Gibert, Président president@afcdp.net / Bruno Rasle, Délégué Général -Tel: + 33(0) 6. 1234. 0884 -

charge-mission@afcdp.net  Website : www.afcdp.net  

A propos de la NGFG (Pays-Bas)  

Het NederlandsGenootschap van Functionarissenvoor de gegevensbescherming (NGFG) est  l’association néerlandaise des 

DPO, une fonction prévue à l’article 62 de la loi néerlandaise de  protection des données personnelles, la Wet 

beschermingpersoonsgegevens (WBP). La WBP comprend une disposition au terme de laquelle les entreprises, les 



 

 

organismes sectoriels, l’état et les  institutions peuvent designer en interne un superviseur afin de protéger les droits des 

personnes concernées par un traitement, à savoir le délégué à la protection des données. Cette personne assure en interne 

la correcte application et le respect des lois applicables, des règlementations et des codes de conduite sectoriels, en 

matière de protection des données personnelles. De part leurs missions statutaires, leurs responsabilités et leurs pouvoirs, 

les délégués à la protection des données sont en mesure d’agir de façon indépendante au sein de leur organisme. La 

désignation des délégués à la protection des données correspond à la façon dont la WBP a mis en oeuvre les dispositions de 

l’article 18, second paragraphe de la Directive 95/46/CE relatif aux “délégués à la protection des données ».  

Contact : Dr. Sachiko Scheuing, E-mail: secretariat@ngfg.nl, Website: http://www.ngfg.nl  

A propos de l’APEP (Espagne)  

L’Association Espagnole des Professionnels de la Vie Privée (Asociación Profesional Española de la Privacidad) a été créée en 

2009 par des personnes de différents profils professionnels à l’intention de professionnels des secteurs privés et publics 

intéressés par la protection des données personnelles et  de la vie privée: juristes d’entreprises, avocats, experts IT, IS et CTI 

ainsi qu’enseignants. En 2010, elle a lancé la certification APEP pour des professionnels “responsables” afin de mettre en 

valeur les rôles  professionnels de la protection des données et ainsi participer à la création de la confiance dans le  marché 

émergent et dynamique qu’est celui de la « privacy ». L’APEP a établi des liens réguliers avec  plusieurs autorités de 

contrôle ainsi qu’avec des associations et des institutions dans le domaine de la protection de la vie privée tant au niveau 

national, européen, qu’international.  

Contact : Belén Cardona, E-mail: presidencia@apep.es; Cecilia Alvarez, E-mail: administracion@apep.es; Website: 

http://www.apep.es/ 


